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Pratique privée
World Physiotherapy défend le droit des kinésithérapeutes du monde entier à exercer en cabinet privé. Les 
kinésithérapeutes, en tant que praticiens autonomes, devraient être autorisés à s'engager dans la pratique 
privée, sans restrictions imposées par d'autres professions sur la façon dont ils devraient exercer. (1) Les 
kinésithérapeutes exerçant en cabinet privé doivent fournir des services aux patients/clients dans le cadre 
de leur champ d'activité, conformément aux lois, règles et/ou réglementations des gouvernements 
nationaux/étatiques/provinciaux et conformément aux politiques et directives de la WCPT.

Conformément à la déclaration de politique générale de World Physiotherapy sur les normes, il est attendu 
des kinésithérapeutes exerçant en cabinet privé qu'ils appliquent les principes des meilleures pratiques dans 
leurs arrangements professionnels et commerciaux/administratifs, de la même manière qu'ils le font dans 
leur pratique clinique. (2)

Conformément aux principes éthiques de World Physiotherapy, toutes les relations d'affaires doivent être 
exemptes de conflits d'intérêts évitables et garantir l'intégrité de la conduite professionnelle. (3)

World Physiotherapy estime que les kinésithérapeutes en pratique privée devraient recevoir une 
rémunération juste et équitable pour leurs services. World Physiotherapy encourage ses organisations 
membres à soutenir les kinésithérapeutes exerçant en cabinet privé pour obtenir cette rémunération et, si 
possible, à négocier en leur nom avec les bailleurs de fonds. De plus, la propriété du cabinet d'un 
kinésithérapeute devrait être reconnue et refléter l'étendue de son engagement d'investissement dans le 
cabinet et tout risque associé à cet engagement. 
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Advanced practice

Patient

Professional ethics

Regulation of the profession

Scope of practice

Service standards

Standards of practice

Approval, review and related policy information
Date adopted: First adopted at the 13th General Meeting of WCPT June 1995
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Revised and re-adopted at the 18th General Meeting of WCPT May 2015
Revised and re-approved at the 19th General Meeting of WCPT May 2019
Revised and re-approved at the 20th General Meeting of WCPT May 2023
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